
I

/Nos chers défunts
“C’est une teinte et salutaire 

pensée de prier pour nos morts, 
afin qu’ils soient délivrés de leurs
péchés.” (Il Mach. X1I-46).

Prière d’envoyer sur une feuille séparée les noms des 
défunts qui doivent être publiés.

Nos bienfaiteurs

Le Rév. Frère Sigebert, directeur de l'Académie de La Salle, des 
Trois-Rivières. Chaque année, il amenait au pied de N.-D. du Cap, 
en deux- pèlerinages distincts, sa communauté et ses élèves. Le Sanc
tuaire s’est fait représenter à ses funérailles.

Nos abonnés

Arthabaskaville: Dame Alfred Jacques.—Bécancour: Archange Poul- 
manne, Marie Legaré.—Ernest Mailhot.—Cap-de-la-Madeleine: Yvonne 
Cinq-Mars; Corine Racine.—Cpaticook: Dlle Elise Turgeon, ancienne 
zélatrice.—Daveluyville: Luc Hamel.—Limoilou: Gédéon Bélanger.— 
Longueil: Dame Hermém’gilde Guimont.—Loretteville: Mde Louis Bar
beau.—Manchester: M. Faquin.—Montmagny: Dame Godefroy Le
tourneau.—Montréal: l a iis Latour.—M. Joseph Frappier. — N.-D. 
d’Herbertville: Guillaume Lavoie.—Peterboro: Dame J.-B. Fradette.— 
Pierreville: Dame Noé Letendre.—Québec: Pierre Gignac.—R. Dé- 
saulniers.—Dame Pierre Bédard.—St-Alexandre, Kam.: M. Irénée Du- 
mais.—St Barthélémi: Dame jos. Michaud.—St-Charles de Richelieu: 
Dame Adolphe Roy, mère de notre zélatrice.—St-Cyrille de L’Islet : 
Dame Vve Joseph Lord.—St-Eustache: Frs. X. Lacroix, tué au front. 
—St-David, Me: Dame Louis Cormier.—St-Frs. du Lac: Dame Vve 
Georges Joyal.—St-Grégoire de Nicolet: Marie-Ange Cormier. — St- 
Martin: Régina Clermont.—St-Pierre, I.O.: Alphonse Côté.—St-Poly- 
carpe: Antoine Asselin.—St-Raymond: Dame Vve H. Gingras.—St- 
Stanislas de Kostka: Mme Jos. Legault.—Sl-Wenceslas: Dame Damase 
Proulx.—Ste-Anne des Monts: Dame Hoimisdas Beauchamp.—Ste- 
Anne de la Pérade: Alfred Rodrigue.—Edouard Douville.—Ste-Croix 
de Lotbinière: Dlle Ida Racette.—S te Marie: Florentine St-Louis. — 
Ste-Sophie de Lévrard: Dame Pierre Toussignant.—Ste-Thècle: Dlle 
Adianna Groleau.—Ste-Thérèse de Blainville: Dame Alfred Mercier.— 
Sherbrooke: Rév. Sr Anne-Marie.—Trois-Rivières: Ferdinand St-Louis; 
L.-D. Faquin, avocat.—Wallace-ldao: Rév. Sr Mie-Sévérine, née Ber
tha Grenier à Ste-Etiennes des Grès.—Westbrook: Dame A. C. Gousie.
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Une messe dite ou entendue de notre vivant nous sera plus profi

table que si on !’offrait à notre intention après la mort. Les théolo
giens, et particulièrement saint Anselme l’enseignent positivement. 
“Une’ seule Messe entendue par une personne pendant sa vie, dit le 
saint, lui est plus avantageuse qu’un grard nombre dites pour elle 
après sa mort.” Et ils en donnent plusieurs raisons. La première, 
c’est que le mérite personnel qui peut être si grand dans l’audition 
d’une seulé Messe, n’existe plus pour l’âme en Purgatoire: le temps 
du mérite est passé pour elle. — Un; seconde, c’est que les Messes 
dites ou entendues de notre vivant ab-ègent par anticipation la durée* 
de notre Purgatoire et en adoucissent la rigueur, si bien qu’il vaut 
mieux que les Messes nous attendent dans l’autre vie que de les at
tendre nous-mêmes. •


